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don immobilier sur testament

Par faure henri, le 13/10/2010 à 17:21

Bonjour. Je vous remercie de bien vouloir répondre à la question suivante: 
Le don d’une maison sur un testament sort-il de la succession ? 

Meilleures salutations.

Par Domil, le 13/10/2010 à 17:54

Une donation se fait du vivant du donateur, même dans ce cas, elle est réintégrée dans la
succession.
Par testament, soit c'est un héritage soit c'est un leg, c'est aussi dans la succession
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